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A. OBJET
La DREAL PACA a déposé une demande de dérogation à la protection des espèces, relative au projet de desserte de
Digne Les Bains par la RN 85 entre Malijai et Digne-Les-Bains.

Le présent dossier a pour objet d’apporter les éléments de réponses à l’avis fourni par le Conseil National de la
Protection de la Nature, en annexe du dossier mis à l’enquête publique.
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B. SYNTHÈSE DES RÉPONSES AUX CONDITIONS FORMULÉES PAR LE CONSEIL NATIONAL DE PROTECTION DE LA NATURE
Condition Réponse du maître d’ouvrage

Nous pouvons relever le niveau d'enjeu associé à ces trois espèces (mammifères semi-aqua-
tiques), conformément à la préconisation du CNPN. 
Toutefois, les secteurs à enjeux pour ces espèces (ripisylves de la Bléone, ripisylves du ravin des 
Duyes, canal du Moulin et Adou des Faïsses) sont tous évités par le projet. Les autres écoule-
ments interceptés par le projet d’aménagement de la RN85 sont des ravins secs, qui ne sont que
rarement en eau. 
En conséquence, le niveau d'impact résiduel sur ces trois espèces reste négligeable. 

Même si le niveau d’impact résiduel sur ces trois espèces est négligeable, il est prévu dans le 
cadre de la mesure MR09 (Aménagement d’ouvrages hydrauliques en faveur de la faune) de réa-
liser des banquettes dans les ouvrages d’art identifiés comme axe de passage prioritaire pour la 
petite faune : OH 13, 14, 16, 39 et 42.

La mesure consistant en la mise en place d’un aménagement paysager de bords de route 
(alignements d’arbres, haies…) est déjà prévue et correspond à la mesure « MC3 : création d'un 
réseau de haies ». 
La création de haies pluri-strates (densité de végétation dans la partie basse favorisant l'éléva-
tion des individus) le long de la RN85 a été pensée de façon à limiter le risque de destruction 
d'individus par collisions. Pour rappel, 4,6 km de haies sont ré-implantées au total, en complé-
ment des haies existantes conservées. Des bosquets sont également créés à proximité de la 
RN85 et participent également de la mesure (pour une surface de bosquets de 3 900 m²).

Concernant la mise en place de passages à faune souterrains aux endroits les plus accidento-
gènes, il convient de noter que la mesure MR09 prévoit l'aménagement des ouvrages hydrau-
liques pour favoriser le passage de la faune à sec lors des épisodes pluvieux. Suite à une analyse 
des enjeux et fonctionnalités, les aménagements de type banquette ont été prévus dans les sec-
teurs jugés les plus pertinents (OH13, 14, 16, 39 et 42 : correspondants aux Ravins de la Conda-
mine, de Fergons, de Saint Christol et de Courneiret).

De plus, le projet prévoit l'augmentation des dimensions de la majorité des ouvrages hydrau-
liques de rétablissement des écoulements naturels sous la chaussée, pour leur permettre de tous
évacuer des crues pour une période de retour de 100 ans. Les ouvrages hydrauliques sont im-
plantés à intervalle plus ou moins régulier, tout le long de la RN85, en fonction des écoulements 
à rétablir. Le plus souvent, en dehors de la section orientale située immédiatement le long de la 
Bléone, on constate une interdistance entre les ouvrages hydrauliques de rétablissement des 
écoulements naturels comprise entre 100 et 300 m. Ces ouvrages ont des dimensions allant de la
buse circulaire de 600 mm de diamètre jusqu’à des ouvrages de plusieurs mètres d’ouverture.

Par ailleurs, le réseau de haie pluri-strates (MC3) vise dès que possible à guider la petite faune 
vers les passages possibles au niveau de ces mêmes OH.
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Eradication des espèces exotiques à caractère envahissant :
La DREAL PACA s'engage à mettre en place un suivi, comme prévu en MR8 (« Eviter l’introduc-
tion et la dissémination d’espèces exotiques à caractère envahissant »). Pour cela, la recolonisa-
tion éventuelle du site par des espèces exotiques envahissantes sera suivie par un écologue pos-
sédant des qualifications en botanique. Il visitera tous les secteurs ayant fait l’objet de travaux et 
pourra proposer un protocole d’éradication adapté, réalisé par des entreprises spécialisées.

Le suivi de recolonisation par les EEE prévu dans la MR8 et les actions de gestions seront bien 
assurés sur une durée de 10 ans.

Solution de rechange à la transplantation de la Gagée et de la Tulipe Sylvestre :
Il est proposé de conserver une partie des bulbes pour mise en culture. Ce qui laissera la possibi-
lité, après une période de suivi écologique des parcelles de transplantations, et en cas de résultat
insuffisant, de retravailler la transplantation ou de chercher de nouveaux sites de transplantation.
Dans le cas d’un succès de la transplantation, les bulbes conservés seront réimplantés pour venir
compléter ceux déjà déplacés.

En cas de résultat insuffisant, la DREAL PACA s'engagera ainsi à modifier le protocole de trans-
plantation ou à chercher de nouveaux sites de transplantation de surface similaire.

La DREAL s'engage à obtenir l'intégralité de la maîtrise foncière avant le démarrage des travaux. 
Les travaux débuteront sur les sections 3, 5 et 6 d’ici la fin de l’année 2023, les travaux des autres
sections seront réalisés une fois que les sections 3, 5 et 6 seront finalisées.

La DREAL s'engage également à la réalisation d'un plan de gestion écologique dès l'année d'ac-
quisition des parcelles compensatoires.

Chaque plan de gestion devra être transmis et validé par les services de l'Etat.
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